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Comité permanent de la citoyenneté et de l'immigration

Le jeudi 23 novembre 2023

● (1535)

[Traduction]
Le président (M. Sukh Dhaliwal (Surrey—Newton, Lib.)):

Comme nous avons le quorum, je déclare la séance ouverte.

Bienvenue à la 84e réunion du Comité permanent de la citoyen‐
neté et de l'immigration.

Au cours de la première heure, nous allons poursuivre notre
étude sur les permis de travail fermés et les travailleurs étrangers
temporaires.

Allez‑y, monsieur Redekopp.
M. Brad Redekopp (Saskatoon-Ouest, PCC): Merci, monsieur

le président.

Avant de commencer, j'aimerais poser une brève question.

Nous sommes saisis de trois motions, qui ont été approuvées par
le Comité, visant à faire comparaître le ministre. Je vois qu'il vien‐
dra une de ces journées, ce qui est une bonne chose, mais il ne nous
a toujours pas donné de date pour les deux autres. Pouvez-vous
nous dire s'il a mentionné une date, ou encore nous dire où en est ce
dossier?

Le président: Je vous remercie de votre question, monsieur Re‐
dekopp.

Comme d'habitude, notre greffier travaille très fort pour mettre à
l'horaire le ministre. En tant que Comité et président, nous ne
contrôlons pas son emploi du temps, et le greffier non plus. Je peux
vous assurer que tous les efforts sont déployés pour qu'il compa‐
raisse devant le Comité. Il est déjà venu deux fois, et il s'est déjà
engagé à nous rencontrer le 5 décembre. Nous allons nous assurer
de continuer à faire notre travail en tant que président et greffier du
Comité. Soyez assurés que cela se produira.

En fait, nous avons également réussi à obtenir le témoignage du
rapporteur des Nations unies le 7 décembre. Avec ces deux dates, il
ne nous reste que deux séances. Je ne sais pas si le ministre est dis‐
ponible, mais nous allons certainement envoyer une demande et dé‐
ployer tous les efforts possibles pour lui demander de venir à cette
réunion.

M. Brad Redekopp: Vous a‑t‑il parlé de ces deux dernières
réunions, au greffier ou à vous?

Le président: Pour l'instant, la seule date qui a été confirmée est
le 5 décembre, qui portera sur le budget supplémentaire des dé‐
penses. Soyez assuré qu'en tant que président, je vais demander à
notre greffier de tout faire en son possible. Il fait un excellent tra‐
vail de greffier, et je le félicite. Il est très impartial, comme vous le
savez, de sorte qu'il fera tout en son pouvoir pour travailler en notre
nom.

Je vous remercie.

Maintenant, en tant que président, j'aimerais souhaiter la bienve‐
nue à nos témoins au nom du Comité. Nous recevons Mme Ga‐
gnon, qui est ici avec nous, et M. Borja Torres, qui témoigne lui
aussi en personne. Je souhaite également la bienvenue à M. Cham‐
bers, qui est en ligne.

Sur ce, je donne la parole à M. Borja Torres pour cinq minutes,
puis à Mme Gagnon.

Monsieur Borja Torres, je vous prie de prononcer votre déclara‐
tion préliminaire de cinq minutes.

M. Fernando Borja Torres (directeur général, Fondation des
entreprises en recrutement de main-d'oeuvre agricole étran‐
gère): Je vous remercie.

Bonjour. Je vous remercie de me donner l'occasion de présenter
la position de la Fondation des entreprises en recrutement de main-
d'œuvre agricole étrangère, ou FERME, sur les permis de travail
fermés.

Je pense que les permis de travail fonctionnent. Ils ne posent pas
de problème. Je crois que ce qui fait les manchettes, c'est l'absence
de voie d'accès à la résidence permanente pour les travailleurs
étrangers temporaires, surtout dans le secteur agricole ou dans les
secteurs à faible salaire. Je pense que c'est là que se trouvent bon
nombre des problèmes qui font les manchettes. Comme je l'ai men‐
tionné dans mon mémoire, beaucoup des travailleurs que nous ame‐
nons dans les fermes du Québec viennent pour des périodes tempo‐
raires. La moyenne est d'environ 22 semaines. C'est ce dont ont be‐
soin les employeurs des fermes agricoles. C'est une période très
précise pour laquelle ils ont besoin de travailleurs.

Ces travailleurs aident des milliers de familles à avoir des fruits
et des légumes frais et de bonne qualité dans leur maison. Des mil‐
liers d'entreprises et de fermes sont en mesure de continuer à pro‐
duire dans les régions rurales du Québec et à en assurer l'essor. Voi‐
là qui aide également des milliers de travailleurs et leurs familles à
améliorer leurs moyens de subsistance dans leur pays.

Au sein de la FERME, nous essayons de faire venir les tra‐
vailleurs pendant une moyenne de huit mois et d'avoir des tra‐
vailleurs récurrents pour des entreprises qui ont besoin de tra‐
vailleurs un an ou deux. Nous préférons qu'ils viennent huit mois et
qu'il y ait ensuite des rotations de travailleurs. La principale raison
pour laquelle les travailleurs viennent au Canada, c'est pour amélio‐
rer les moyens de subsistance de leur famille. Les travailleurs
passent de nombreux mois loin de leur foyer pendant de nom‐
breuses années. Nous ne pensons pas que ce soit une bonne façon
d'aider les travailleurs ou leurs familles. Je pense que huit mois de‐
vraient suffire. C'est pourquoi les permis de travail temporaire nous
sont utiles.
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Étant donné que les permis de travail fermés obligent nos tra‐
vailleurs à rester à la ferme, je pense que le gouvernement a déjà
mis en place des mécanismes pour aider ceux qui se trouvent dans
une mauvaise situation à changer d'employeur maintenant, grâce au
nouveau permis de travail ouvert pour les travailleurs vulnérables.
De plus, dans le cadre du Programme des travailleurs agricoles sai‐
sonniers, ou PTAS, si l'agent du gouvernement estime que l'em‐
ployé n'est pas dans une bonne position, il peut demander à Service
Canada d'apporter un changement pour le travailleur. Je pense qu'il
y a des options afin que les travailleurs soient en meilleure posture
au besoin.

De plus, il y a quelque chose dont on n'a pas discuté. Dans le cas
où il y a un permis de travail fermé pour un secteur donné, si un
employé vient au Québec et décide ensuite qu'il ne veut pas rester à
la ferme, comment pourra‑t‑il faire le changement? Comment l'em‐
ployeur, qui paie le billet d'avion pour le faire venir, sera‑t‑il rem‐
boursé? Va‑t‑on le rembourser? Quelqu'un peut‑il simplement déci‐
der que la prochaine ferme lui donnera peut-être un dollar de plus et
que c'est une raison suffisante de changer d'employeur? Ces élé‐
ments doivent être pris en considération si nous allons de l'avant
avec un permis de travail ouvert sectoriel.

Merci beaucoup.
● (1540)

Le président: Je vous remercie, monsieur Borja. Vous avez pris
trois minutes et demie.

Nous passons maintenant à Mme Gagnon.

Madame, vous avez cinq minutes pour votre déclaration prélimi‐
naire.
[Français]

Mme Denise Gagnon (vice-présidente du conseil d'adminis‐
tration, Réseau d'aide aux travailleuses et travailleurs migrants
agricoles du Québec): Merci, monsieur le président.

Merci d'accueillir le Réseau d'aide aux travailleuses et tra‐
vailleurs migrants agricoles du Québec, ou RATTMAQ. Je vous
prie d'excuser mon collègue, qui devrait arriver sous peu. Il partait
de Sherbrooke, ce matin, où il avait une autre activité. Nous
sommes dans notre période de pointe, où nous accompagnons les
travailleurs qui retournent à la maison.

Le RATTMAQ est un réseau issu de différents regroupements
dans plusieurs régions du Québec. Il s'agit notamment d'organismes
de défense des droits, de pastorales et de diocèses qui se sont re‐
groupés autour de cette organisation non seulement pour accompa‐
gner les travailleurs, mais aussi pour assurer la défense de leurs
droits. Notre organisme est enregistré comme organisme à but non
lucratif, sous la forme d'un organisme autonome de défense des
droits, et il est financé par le ministère de l'Immigration, de la Fran‐
cisation et de l'Intégration du Québec.

Nous n'avons pas eu le temps, malheureusement, de faire une
synthèse et de préparer des notes, mais il y a un mémoire qui va
suivre dans les prochaines semaines. Il s'agit d'un résumé du mé‐
moire que nous avons présenté au gouvernement du Québec relati‐
vement à la planification de l'immigration, où nous abordons la
question précise des travailleurs étrangers temporaires et, encore
plus précisément, la question des permis fermés.

Comme l'a mentionné le représentant de la FERME, soit la Fon‐
dation des entreprises en recrutement de main-d'œuvre agricole

étrangère, les permis fermés posent un problème quant à l'accès à la
résidence permanente pour les gens que nous représentons. Tout
comme le rapporteur spécial des Nations unies M. Obokata, nous
croyons que cela crée un sérieux problème de défense des droits. Il
y a des droits qui sont reconnus dans nos chartes, dans nos lois, et
même dans les accords commerciaux que le Canada a conclus, no‐
tamment avec le Mexique. Malheureusement, les travailleurs étran‐
gers vivent avec une épée de Damoclès au-dessus de la tête,
puisque leur seul employeur peut décider à tout moment de les ren‐
voyer dans leur pays. Cela pose un problème de défense des droits,
parce que le travailleur ne veut pas défendre ses droits, dans ce
contexte.

Au Québec, on examine aussi avec la ministre l'idée d'un permis
sectoriel. Nous n'avons pas de position ferme là-dessus, mais nous
ne voudrions pas non plus que de grands conglomérats d'em‐
ployeurs contrôlent cela et qu'il n'y ait pas d'équivalent pour la dé‐
fense des droits des personnes. Ce ne sont pas tous les employeurs
qui maltraitent leurs employés, mais il y a quand même des cas qui
font les manchettes au Québec. C'est sérieux. Il faut absolument éli‐
miner les cas problématiques. D'ailleurs, l'Union des producteurs
agricoles, au Québec, reconnaît que, si on prête attention à ces cas
et qu'on les résout, cela va créer une meilleure concurrence dans le
marché pour les agriculteurs et les producteurs dans le domaine de
la transformation alimentaire.

Nos services sont entièrement gratuits. Nous sommes financés
par la société civile et le ministère de l'Immigration, de la Francisa‐
tion et de l'Intégration du Québec.

Sur le plan économique, nous sommes d'accord pour dire qu'il
faut favoriser un accès à la résidence permanente, voire à la ci‐
toyenneté, étant donné que ces travailleurs et ces travailleuses sont
déjà en région et que le fait d'avoir des gens en région constitue dé‐
jà un défi pour nous, au Québec. Ces travailleurs sont déjà en ré‐
gion et ont appris le français. Ce ne sont pas tous des gens qui sont
là seulement pour huit mois. Il y a des gens qui sont là depuis plu‐
sieurs années, qui ne voient pas leur famille et qui ne voient pas
grandir leurs enfants. Nous pensons qu'il faut revoir ce système
pour faciliter non seulement la situation des travailleurs, mais éga‐
lement la situation des producteurs agricoles, qui en arrachent pas
mal ces temps-ci.

Évidemment, notre mot d'ordre est le respect du travail décent.
Selon l'Organisation internationale du travail, le travail décent re‐
pose sur quatre piliers. D'abord, les normes internationales doivent
s'appliquer, dont le droit d'association, qui a aussi été limité au
Québec, ces dernières années. Ensuite, il doit y avoir un accès aux
protections sociales, comme les régimes d'assurance. Or, l'accès à
l'assurance-emploi est très compliqué pour les gens que nous repré‐
sentons. Les deux autres piliers du travail décent, ce sont la non-
discrimination ainsi que le dialogue social.

Si on ne met pas en place des mécanismes relatifs au droit des
rapports collectifs du travail, on va continuer à tourner en rond,
parce que les travailleurs, individuellement, n'ont pas la capacité de
se défendre. Si tout allait bien, le RATTMAQ n'existerait plus. En
ce moment, nous accompagnons et représentons quelque
20 000 travailleurs et travailleuses tout au long de leur processus
d'insertion dans la société québécoise.

Mon collègue Michel Pilon vient d'arriver. Il est responsable des
questions juridiques portées devant la Commission des normes, de
l'équité, de la santé et de la sécurité du travail et d'autres instances.
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Je pense avoir épuisé les cinq minutes dont nous disposions.

Nous pourrons répondre aux questions.
● (1545)

[Traduction]
Le président: Je vous remercie, madame Gagnon.

Au nom du Comité, je souhaite la bienvenue à M. Michel Pilon.
Je sais qu'il y avait un embouteillage sur la route. Je vous souhaite
la bienvenue à la séance du Comité.

Nous allons maintenant écouter le témoignage virtuel de
M. Chambers.

Monsieur, vous avez cinq minutes pour votre déclaration limi‐
naire.

M. Mark Chambers (vice-président, Production canadienne
du porc, Sunterra Farms): Je vous remercie, monsieur le pré‐
sident. Je suis ravi d'avoir l'occasion de vous parler aujourd'hui des
permis de travail fermés.

Je m'appelle Mark Chambers. Je suis le vice-président de la pro‐
duction canadienne du porc chez Sunterra Farms. Sunterra est une
entreprise de production alimentaire à valeur ajoutée établie en Al‐
berta. Nous avons une production agricole primaire composée de
céréales, de porcs, de transformation du porc, d'une usine de salami
et d'une division de serres qui produit des fraises et des tomates.
Nous avons également une division de vente au détail dans des ma‐
gasins de Calgary, Red Deer et Edmonton qui fournissent des pro‐
duits alimentaires aux consommateurs de l'Alberta.

Comme beaucoup d'autres entreprises au Canada, Sunterra a re‐
cours au Programme des travailleurs étrangers temporaires, ou
PTET, depuis de nombreuses années, et c'est une réussite. Pour
notre part, nous avons surtout utilisé les permis de travail fermés du
PTET, et les permis assujettis à une étude d'impact sur le marché du
travail, ou EIMT. Ces mécanismes nous ont permis de poursuivre
nos activités avec succès, comme beaucoup d'autres entreprises au
Canada, surtout avec la pénurie de main-d'œuvre.

Chez Sunterra, nous avons utilisé le programme comme tremplin
pour permettre aux employés qui travaillent à l'année d'obtenir la
résidence permanente au Canada. En tant qu'employeur, nous of‐
frons des conseils et de l'aide pour accéder aux différents volets de
la résidence permanente pendant que les employés continuent de
travailler. Souvent, lorsqu'un travailleur étranger temporaire arrive
dans une collectivité rurale, il cherche à obtenir la résidence perma‐
nente. Ensuite, il fait venir sa famille et reste dans ce milieu rural.
C'est un véritable pilier pour nous.

Ce programme a été une pièce maîtresse pour maintenir l'équi‐
libre entre les marchés du travail et la protection des intérêts des
Canadiens. C'est particulièrement vrai pour les entreprises agricoles
et agroalimentaires. Elles sont situées dans des régions rurales du
Canada. Nous savons qu'il y a un exode rural au Canada, de sorte
qu'il peut être très difficile de recruter des Canadiens afin de pour‐
voir les postes vacants.

Même si ce programme a été bénéfique à notre entreprise, il
comporte des coûts et des défis, car il est mis en œuvre par quatre
entités gouvernementales, à savoir Emploi et Développement social
Canada, Service Canada, Immigration, Réfugiés et Citoyenneté
Canada et l'Agence des services frontaliers du Canada. Comme
vous pouvez l'imaginer, il peut être un peu difficile de faire en sorte
que les quatre ministères travaillent main dans la main. Très sou‐

vent, des changements sont apportés au programme — c'est un pro‐
gramme très volatile —, mais ils ne sont pas toujours dans l'intérêt
des utilisateurs. Je comprends que le PTET est parfois un peu
comme une patate chaude, mais aujourd'hui, de nouvelles règles ont
été mises en place, comme des inspections continues et sans préavis
pour s'assurer que le programme répond aux exigences des em‐
ployés qui l'utilisent.

Le programme a permis de réduire considérablement le temps
nécessaire pour obtenir une EIMT. C'est grâce aux efforts d'EDSC
et de Service Canada. Ils ont fait un excellent travail à cet égard. Il
y a encore un défi du côté d'IRCC en raison du temps nécessaire
pour traiter les permis de travail. Même au Canada, le processus
peut prendre jusqu'à quatre mois et demi. À partir de l'étranger et de
différents pays, il faut parfois six à neuf mois pour traiter une de‐
mande de permis de travail. Je pense que M. Borja Torres en a par‐
lé.

L'une des idées fausses au sujet des permis de travail fermés,
c'est que l'employé est lié à un employeur. C'est peut-être vrai, mais
pas de façon permanente. Si un travailleur étranger temporaire veut
quitter son employeur actuel, il peut présenter une demande à un
autre producteur ou employeur qui a une EIMT ou qui peut en obte‐
nir une. Ils peuvent présenter une demande en ligne. En une dizaine
de jours, ils peuvent commencer à travailler pour ce nouvel em‐
ployeur. Ce processus a été mis en place pendant la COVID. C'était
très bénéfique, et ce l'est encore.

Les permis de travail fermés offrent aux travailleurs un sentiment
de sécurité d'emploi, puisqu'il y a une entente contractuelle entre
l'employé et l'employeur. On y indique les heures convenues, les
taux de rémunération, l'hébergement, les déplacements et ce genre
de choses.

Le programme comporte des coûts et des nuances. Le logement
est un des enjeux aujourd'hui. Nous avons passé beaucoup de temps
à en discuter avec EDSC, parce qu'à l'heure actuelle, dans le cadre
du volet agricole, on ne peut facturer que 30 $ par semaine pour un
logement sur place, même si l'employé vit seul dans une maison de
ferme de trois chambres à coucher. La petite nuance, c'est que si
l'employé choisit de déménager en ville par lui-même, la maison
doit rester vacante au cas où il voudrait revenir. Si l'employeur doit
embaucher un autre travailleur étranger temporaire, il doit louer une
autre maison. Je suis certain, comme nous le savons aujourd'hui,
que le loyer n'est pas de 30 $ par semaine. Nous en discutons conti‐
nuellement avec EDSC, mais nous n'avons pas encore trouvé de
terrain d'entente.

L'une des autres choses dont nous avons parlé à maintes reprises
avec EDSC et Service Canada, c'est d'avoir un programme agricole
et agroalimentaire indépendant du PTET. Il est prouvé que ces em‐
plois sont continuellement courus et attirent difficilement les Cana‐
diens, compte tenu de l'ampleur du recrutement que nous faisons.
Si nous pouvions avoir un programme distinct du PTET, cela me
semblerait logique. On pourrait réduire certains des défis que ren‐
contre la population, étant donné que c'est une patate chaude sur le
plan politique.
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● (1550)

Pour conclure ma déclaration, je pense que les permis de travail
fermés sont une bonne façon d'équilibrer les besoins des tra‐
vailleurs et des Canadiens et de veiller à ce que les Canadiens aient
la priorité sur le marché du travail. Ils aident aussi à faire venir des
travailleurs dans les régions rurales du Canada, là où la demande
est forte. Les employés qui travaillent toute l'année ont la possibili‐
té de demander la résidence permanente, et bon nombre d'entre eux
restent avec leur famille dans les régions rurales, ce qui est très
utile pour le Canada, compte tenu de l'exode rural. Lorsqu'ils de‐
viennent des résidents permanents, les membres de leur famille ar‐
rivent, dont certains travaillent également dans les environs, ce qui
augmente la main-d'œuvre.

L'immigration a été l'épine dorsale du Canada et continue de
contribuer à notre prospérité. Nous devons donc veiller à ce qu'il y
ait de l'immigration dans le Canada rural...

Le président: Monsieur Chambers, votre temps était écoulé il y
a une minute.

Avant de donner la parole aux honorables députés — les choses
se passent très bien pour les membres du Comité —, j'aimerais sim‐
plement demander, à l'avenir, de préciser si votre question s'adresse
à M. Borja, à Mme Gagnon, à M. Pilon ou à M. Chambers.

Sur ce, le premier intervenant sur ma liste est mon cher ami Lar‐
ry Maguire.

Monsieur Maguire, vous avez six minutes, après quoi nous pas‐
serons à Mme Kayabaga.

M. Larry Maguire (Brandon—Souris, PCC): Merci, monsieur
le président.

Je remercie tous les témoins d'aujourd'hui, et aussi M. Pilon
d'être ici. J'ai quelques questions à aborder. Je vais d'abord donner
la parole à M. Chambers.

Savez-vous si des agriculteurs ont demandé au ministre de mettre
en place des permis de travail ouverts?

M. Mark Chambers: Je ne suis pas au courant.
M. Larry Maguire: Savez-vous si le gouvernement libéral a de‐

mandé aux agriculteurs ce qu'ils pensaient de la mise en place de
permis de travail ouverts?

M. Mark Chambers: Non.
M. Larry Maguire: Vous avez parlé des défis que rencontrent

IRCC et des délais. Pourriez-vous nous expliquer aussi brièvement
que possible les coûts et le temps associés aux demandes d'EIMT,
au recrutement d'un travailleur et à sa venue au Canada? Faites le
point à ce sujet.

M. Mark Chambers: C'est tout un processus. Si vous faites par‐
tie du volet agricole, qui ne concerne que l'agriculture primaire, le
coût d'une demande d'EIMT est nul. Si vous ne faites pas partie du
volet agricole — comme une usine de transformation de la viande,
que nous avons ici à Sunterra —, le coût de chaque demande est de
1 000 $. Si vous avez besoin de 10 travailleurs, c'est un chèque de
10 000 $ que vous envoyez au gouvernement simplement pour
avoir le droit de faire venir un travailleur agricole. De plus, il faut
aller à l'étranger et essayer de recruter des travailleurs. Nous le fai‐
sons, ou nous pouvons faire appel à une tierce partie dans un pays
étranger pour nous trouver des travailleurs. Bien sûr, nous devons
alors verser une somme à cette tierce partie. Elle peut parfois at‐
teindre 1 000 $ par employé.

Lorsque le travailleur est trouvé, vous lui transmettez l'informa‐
tion. Il doit demander un permis de travail à l'étranger. Il présente
sa demande, qui est traitée. Cela représente un coût pour lui et aussi
pour le gouvernement canadien. Je pense que ces coûts s'élèvent à
environ 250 $ par jour, mais je n'en suis pas certain.

Le processus prend du temps. Ensuite, une fois que la lettre d'ap‐
probation pour faire venir les travailleurs au Canada est reçue, l'em‐
ployeur doit organiser des vols pour les transporter. De plus, peu
importe le volet du programme, l'employeur doit s'assurer d'avoir
une habitation pour eux, prête à être utilisée et équipée de tout ce
dont ils auront besoin. Il faut aller les chercher à l'aéroport. Lors‐
qu'ils arrivent, nous nous assurons qu'ils savent où sont l'épicerie et
le bureau de poste. Nous les aidons à trouver des services ban‐
caires, des soins de santé...

● (1555)

M. Larry Maguire: Je vais devoir poursuivre. Vous avez énu‐
méré une tonne d'éléments.

Le président: Monsieur Chambers, M. Maguire a d'autres ques‐
tions. Si vous pouviez être bref, nous vous en serions reconnais‐
sants.

Allez‑y, monsieur Maguire.

M. Larry Maguire: J'aime à quel point votre réponse est dé‐
taillée, mais je veux passer à autre chose. Vous avez fait valoir que
le processus entraîne des coûts importants.

Vous avez soulevé des préoccupations au sujet de l'introduction
des permis de travail ouverts ayant trait à l'imprévisibilité et aux
risques que les travailleurs changent immédiatement d'emploi une
fois qu'ils arrivent au Canada. Vous avez indiqué dans vos com‐
mentaires que vous partagez cette préoccupation. Pouvez-vous sim‐
plement le confirmer?

M. Mark Chambers: Il est très préoccupant qu'un travailleur
puisse essentiellement arriver à l'aéroport et trier sur le volet, mal‐
gré tout les efforts qu'un autre employeur a déployés. Celui‑ci se re‐
trouverait sans travailleur.

M. Larry Maguire: Les personnes essaieraient alors de trouver
un emploi dans une plus grande collectivité et quitteraient le milieu
rural.

M. Mark Chambers: Oui, ce serait clairement un problème,
parce que de nos jours, comme vous le savez, la plupart des immi‐
grants vont vivre en ville, et bon nombre d'entre eux aiment ce mi‐
lieu de vie. Le problème de la dépopulation rurale au Canada vient
en partie de là. La possibilité de faire venir des travailleurs directe‐
ment dans les régions rurales du Canada aide à revitaliser ces col‐
lectivités.

M. Larry Maguire: Si le gouvernement créait un permis de tra‐
vail sectoriel ouvert — de sorte que les travailleurs devraient tou‐
jours détenir le même type d'emploi, mais pourraient changer d'em‐
ployeur —, craindriez‑vous que d'autres entreprises essayent de
chiper ces travailleurs?
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M. Mark Chambers: C'est bien sûr une préoccupation. Je pense
qu'il faudrait en discuter davantage avec les employeurs pour déter‐
miner comment cela pourrait fonctionner exactement. Selon moi, il
faudrait préciser quels codes de la classification nationale des pro‐
fessions seraient visés — sans juste parler d'un secteur ou de l'agri‐
culture. Si on tente de faire venir des immigrants pour qu'ils tra‐
vaillent dans une ferme porcine, on a besoin d'un type de tra‐
vailleurs précis, selon la classification nationale des professions, et
on ne veut pas que ces gens partent travailler ailleurs en agriculture
où il n'y a pas forcément pénurie de main‑d’œuvre.

M. Larry Maguire: Tous les députés au Comité veulent proté‐
ger les travailleurs. Au lieu de créer des permis ouverts, auriez‑vous
des recommandations pour améliorer le système actuel et mieux
protéger ces travailleurs?

M. Mark Chambers: J'ai mentionné dans mon exposé qu'il y a
là une occasion à saisir. Si les employés ne se sentent pas heureux
où ils travaillent, ils peuvent postuler chez un autre employeur. Si
ces employés cherchent dans le Guichet‑Emplois — parce que tous
les employeurs qui veulent recruter des travailleurs étrangers tem‐
poraires vont mettre une annonce dans ce guichet —, ils pourront
trouver des employeurs qui ont obtenu une étude d'impact sur le
marché du travail et présenter leur candidature. Cette démarche
prend 10 jours.

Le gouvernement pourrait mettre en place un processus un peu
plus rapide qui permette de « cliquer et imprimer ». Le travailleur
va en ligne, fait une demande de permis, clique et imprime l'infor‐
mation, et le tour est joué. Dès le lendemain, ce travailleur pourrait
quitter son emploi, s'il y a un problème à ses yeux.

Si les travailleurs se sentent vulnérables et qu'ils ont besoin de
protection, ils peuvent appeler une ligne d'aide, ce qui va déclen‐
cher une enquête. Si l'agent au téléphone estime que l'appel exige
des mesures immédiates, il peut accorder un permis de travail ou‐
vert à ce travailleur, qui sera retiré du milieu de travail. Ensuite,
l'employeur fera l'objet d'une enquête.

M. Larry Maguire: L'Association du Barreau canadien recom‐
mande que les travailleurs aient accès à de l'information claire et
transparente dans leur propre langue sur leurs droits en vertu du
programme des travailleurs étrangers temporaires.

Je crois que ce n'est pas une mauvaise idée. Appuyez‑vous cette
recommandation?

M. Mark Chambers: Oui, je l'appuie. Lorsque les travailleurs
arrivent au pays, nous leur donnons un dépliant qui contient toute
l'information dont ils ont besoin, y compris le numéro de la ligne
d'aide qu'ils peuvent appeler s'ils estiment qu'il y a un problème.

M. Larry Maguire: Mon dernier commentaire, c'est que le loge‐
ment constitue un enjeu. Cependant, d'après ce que j'ai constaté de‐
puis cinq ans, les choses se sont considérablement améliorées.

Pourriez‑vous en dire plus?

M. Mark Chambers: Le défi en matière de logement, c'est que
dans le volet agriculture, on ne peut facturer que 30 $ par semaine
pour un logement sur place. Essentiellement, ce programme amène
les employeurs à offrir davantage des dortoirs, tandis que jusqu'ici,
dans nos fermes, notre organisation vise à ce que chaque travailleur
ait au moins sa propre chambre à coucher. Parfois, les travailleurs
disposent d'une maison, parce qu'ils viennent avec leur famille. Ils
font ensuite la transition vers la résidence permanente.

Un loyer de 30 $par semaine, cela ne fait aucun sens sur le plan
économique. Lorsque les travailleurs veulent ensuite déménager en
ville ou s'acheter une maison, les prix les laissent pantois. Ils n'ont
aucune idée des prix réels en se logeant à si bas prix. Nous devons
chercher un juste milieu qui soit un peu plus sensé comme prix.
● (1600)

Le président: Je vous remercie.

Nous passons à Mme Kayabaga, puis à M. Brunelle‑Duceppe.

Madame Kayabaga, vous avez six minutes. Allez‑y, je vous prie.
Mme Arielle Kayabaga (London-Ouest, Lib.): Je vous remer‐

cie.

Je souhaite la bienvenue aux témoins.

Mes questions s'adressent à M. Chambers.

Le gouvernement a créé les permis de travail ouverts dans le
cadre du programme des travailleurs vulnérables en juin 2019.
Seulement cette année, jusqu'à 1 320 permis de travail ouverts ont
été accordés.

De quelles manières pouvons‑nous améliorer ce programme pour
qu'il réponde mieux aux besoins des travailleurs migrants confron‐
tés à des abus?

M. Mark Chambers: C'est une excellente question.

Si les employeurs abusent du programme ou des travailleurs, il
faut les mettre sur la liste noire et les expulser du programme. Je
suis tout à fait pour cela, et cette pratique existe déjà. Si une en‐
quête est menée en raison de la plainte d'un travailleur et que l’on
considère que l'employeur est essentiellement fautif ou qu'il est à
l'origine de situations d'abus, alors cet employeur est mis sur la liste
noire et ne peut plus tirer avantage du programme des travailleurs
étrangers temporaires pour embaucher des travailleurs.

J'appuie cette mesure entièrement, parce que ce genre de situa‐
tions se produit parfois et qu'ensuite, on met tout le monde dans le
même panier. Cela a un effet sur les employeurs qui veulent utiliser
le programme correctement. Je pense que nous devons continuer de
privilégier cette stratégie, mais qu'il faut pouvoir agir rapidement.

C'est une arme à double tranchant, parce que parfois — et nous
en avons vu maints exemples récemment —, de fausses accusations
sont faites. Des enquêtes ont été menées sur des employeurs qui ne
faisaient aucun mal. Ce sont plutôt les employeurs qui se sont fait
dire par l'agent d'EDSC qu'ils avaient des employés probléma‐
tiques.

Mme Arielle Kayabaga: Je vous remercie de cette réponse.

Je parlais en particulier des travailleurs qui ont vécu des abus se‐
lon l'enquête.

Ma question s'adresse maintenant aux quatre témoins. Je m'inté‐
resse aux divers changements que vous pourriez proposer pour ren‐
forcer la capacité du gouvernement de faire des inspections pour
vérifier la conformité des employeurs. Si vous voulez répondre à
ma première question durant le temps qu'il me reste, je serais aussi
ravie de vous entendre là‑dessus.

Tous les témoins peuvent répondre.
M. Fernando Borja Torres: Je vais vous répondre brièvement

et laisser du temps aux autres témoins.
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Je pense que le gouvernement va dans la bonne direction avec les
changements qu'il a apportés à EDSC pour avoir une meilleure pré‐
sence sur le terrain. Il accorde des subventions aux organisations
sur le terrain pour aider les travailleurs à mieux comprendre leurs
droits avec toutes sortes d'activités organisées pour eux. Au Qué‐
bec, 31 organisations reçoivent du financement du gouvernement
fédéral. EDSC est structuré de sorte que ses différentes divisions
examinent divers éléments du programme. Il aide aussi à ce que les
employeurs reconnaissent leurs obligations envers les travailleurs.
Ces derniers ont également l'occasion d'apprendre leurs droits.

Le président: Madame Gagnon et monsieur Pilon, avez‑vous
quelque chose à dire?

Mme Arielle Kayabaga: Monsieur le président, je pourrais
peut‑être poser la prochaine question. Les témoins pourront ré‐
pondre à cette question, puisque je suis satisfaite de la réponse que
j'ai obtenue.

Le président: Bien sûr, madame, c'est votre temps de parole.
Mme Arielle Kayabaga: Je vous remercie, monsieur le pré‐

sident.

Mme Gagnon pourrait peut‑être répondre à la question suivante.

Y a‑t‑il des mesures que le gouvernement fédéral devrait prendre
pour garantir que les travailleurs migrants soient au courant du per‐
mis de travail ouvert pour les travailleurs vulnérables et de leurs
droits en tant que travailleurs ici au Canada?
[Français]

Mme Denise Gagnon: D'abord, il y a déjà une mesure que nous
appliquons: chaque fois que des travailleurs étrangers temporaires
arrivent à l'aéroport, nous leur donnons un agenda où est expliquée
la réglementation pertinente. Puisque le travail est de compétence
provinciale, toute la réglementation du Québec est bien expliquée
dans cet agenda. Cet outil leur permet aussi de noter leurs heures de
travail pour s'assurer qu'ils sont convenablement rémunérés en
conformité avec le contrat.

Pour ce qui est de l'inspection, M. Pilon pourrait en parler davan‐
tage. Les plus gros problèmes découlent du fait que les règles en
matière de santé et sécurité au travail et de prévention des accidents
sont difficilement applicables. Cela pose de sérieux problèmes aux
travailleurs. Par exemple, un travailleur pourrait être victime d'une
lésion professionnelle ou d'un accident qui le force à rester au Qué‐
bec, loin de sa famille, le temps de recevoir des traitements de ré‐
adaptation, parce qu'il n'a pas les moyens d'aller se faire soigner
dans son pays.

Par ailleurs, nous avons reçu plusieurs plaintes qui étaient tout à
fait fondées. Il y a eu le cas Lemay, dont le permis a été révoqué.
Cette affaire touchait plus d'une trentaine de travailleurs qui avaient
vraiment été victimes de mauvais traitements. Parfois, nous interve‐
nons avec la police dans des milieux de travail. Je répète que ce ne
sont pas tous les employeurs qui agissent de la sorte, mais une por‐
tion d'entre eux le font et c'est préjudiciable à tout le secteur.

Pour la portion du Québec, on doit renforcer les mécanismes
d'inspection des milieux de travail afin de faire des visites surprises.
Si les visites sont planifiées, quand l'inspecteur arrive sur les lieux,
tout est beau, tout est parfait, personne ne parle, alors le travailleur
reste soumis au même diktat de subordination à cet égard.
● (1605)

Mme Arielle Kayabaga: Je comprends. Ce n'est pas le cas de
tous les travailleurs, mais, si nous en parlons aujourd'hui et que

nous cherchons à modifier les lois, c'est parce qu'il y a eu des cas
assez graves de violation.

Merci beaucoup.
[Traduction]

Le président: Je vous remercie, madame Kayabaga.

Nous passons maintenant à M. Brunelle‑Duceppe, puis à
Mme Kwan.

Monsieur Brunelle‑Duceppe, vous avez six minutes. Vous pou‐
vez y aller.
[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): Merci,
monsieur le président.

Très rapidement, je vais donner avis d'une motion, dont nous dé‐
battrons un autre jour. En effet, j'aimerais que le Comité consacre le
plus de temps possible aux témoins.

Je dépose donc la motion suivante:
Que le Comité invite à comparaître dans les meilleurs délais le ministre de l'Im‐
migration, des Réfugiés et de la Citoyenneté, ainsi que le ministre de la Sécurité
publique, des Institutions démocratiques et des Affaires intergouvernementales,
conjointement pour une durée de deux heures, afin de répondre aux questions du
Comité concernant le trafic et la traite de personnes migrantes et les mesures que
le gouvernement compte mettre en place pour mettre fin à ces activités illégales
qui exploitent des personnes vulnérables et qui mettent en péril leur sécurité.

Nous en discuterons plus tard, monsieur le président.

Bonjour, chers témoins. Je vous souhaite la bienvenue au Comité
et vous remercie de votre présence.

Au début de l'année passée, une rencontre s'est tenue entre vous,
les gens du RATTMAQ, moi, mon équipe, celle du député Joël
Lightbound et le bureau du ministre, au sujet d'une situation qui
nous effrayait: vous receviez soudainement plusieurs refus à des de‐
mandes de permis ouverts pour des travailleurs vulnérables.

Est-ce que cette situation s'est résorbée? Avez-vous su ce qui
s'était passé?

M. Michel Pilon (coordonnateur juridique, Réseau d'aide
aux travailleuses et travailleurs migrants agricoles du Québec):
Heureusement, à la suite de l'intervention faite par M. Lightbound
et vous, nous avons enfin eu de bonnes décisions.

Les refus avaient commencé à se produire au mois de janvier.
Nous avions eu huit décisions négatives, alors que les dossiers res‐
semblaient pourtant beaucoup aux dossiers précédents. À la suite de
vos interventions, il y a eu un changement assez radical de ce côté.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Par contre, on n'a pas su ce qui
s'était passé.

M. Michel Pilon: Non. Nous ne savons pas quel fonctionnaire
rendait ces décisions. Nous avons juste un numéro. Curieusement,
c'était le même numéro chaque fois.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Comptez sur moi, nous allons es‐
sayer de faire la lumière là-dessus. Cette histoire n'est pas finie.

D'un côté, il y a de bons employeurs qui voient que nous faisons
cette étude sur les permis de travail fermés et qui disent qu'il ne faut
pas accuser tout le monde. Je suis d'accord sur cela. En effet, pour
la majorité des employeurs, cela se passe bien avec les travailleurs
étrangers temporaires.
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De l'autre côté, cependant, le rapporteur spécial de l'ONU nous
dit que le système de permis fermés est le terreau de l'esclavage
moderne. Visiblement, le statu quo n'est plus tenable.

Je voudrais que vous me donniez votre opinion sur les propos du
rapporteur spécial de l'ONU au sujet du système de permis fermés.
Selon vous, est-ce une attaque contre tous les employeurs?

M. Michel Pilon: Non, ce n'est pas une attaque contre tous les
employeurs. Le problème, ce ne sont pas les employeurs; le pro‐
blème, c'est le programme.
● (1610)

Mme Denise Gagnon: C'est le système.
M. Michel Pilon: C'est le système qui pose problème. Malheu‐

reusement, c'est ce qui fait qu'il y a des employeurs comme Jean
Lemay. Ce n'est pas juste Jean Lemay. Je m'occupe des travailleurs
étrangers temporaires depuis 2008 et j'ai vu toutes sortes de condi‐
tions dans les fermes, dont des situations d'esclavagisme.

Je suis d'accord avec vous que la majorité des employeurs
traitent bien leurs travailleurs. Le problème, ce n'est pas les em‐
ployeurs, comme je vous l'ai dit. Le problème, c'est le système. Il
faut le changer, parce qu'il favorise malheureusement des situations
comme celle de M. Lemay ou comme d'autres que nous pourrions
nommer.

Quand des employés se font dire par un employeur que, parce
qu'il a payé, ils lui appartiennent, il y a de sérieuses questions à se
poser. C'est réellement ce qu'il a dit. Par la suite, après que nous
avons sorti les travailleurs de là, il a dit qu'ils s'étaient évadés.
Alors, la question suivante m'est venue spontanément: y avait-il des
barreaux à la fenêtre de leur chambre? Quand on est devant ce
genre d'employeur, c'est là qu'on commence à voir que, dans cer‐
taines situations, les employeurs considèrent les travailleurs étran‐
gers temporaires comme s'ils leur appartenaient.

C'est vrai que nous faisons parfois face à des cas comme celui de
M. Lemay, malheureusement. La dernière fois, nous avons sorti
243 travailleurs de là. C'est quand même beaucoup de personnes.
Bien sûr, M. Lemay a perdu son droit de recourir au Programme
des travailleurs étrangers temporaires. Je ne sais pas si vous l'avez
vu, mais l'émission La Facture a consacré un épisode complet à ce
sujet, où j'étais parmi les invités.

Or, M. Lemay est encore actif. Il utilise une ancienne succursale
de la Caisse populaire, à Saint‑Jude, et il fait encore son petit trafic.
Quand va-t-on arrêter ce monsieur? Ça n'a aucun bon sens. Il a
deux ou trois autobus pour des travailleurs détenant un visa de tou‐
risme ou carrément des travailleurs illégaux qu'il recrute et qu'il
vend par la suite à différents agriculteurs. C'est ça, la situation.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Il y a quand même une initiative
qui existe au Québec. La semaine passée, nous avons reçu des re‐
présentants de l'Union des producteurs agricoles et ils nous ont par‐
lé de la table de concertation pour les travailleurs agricoles étran‐
gers créée en 2018 avec la Fondation des entreprises en recrutement
de main-d'œuvre agricole étrangère, ou FERME, dont nous avons
un représentant avec nous aujourd'hui. C'est un élément unique au
Québec qui permet probablement de faire plus de choses.

Ne serait-il pas une bonne idée que le reste du Canada prenne
exemple sur les organismes qui ont créé cette table de concertation?
Il faudrait peut-être l'expliquer aux collègues du reste du Canada.

Mme Denise Gagnon: Absolument. Nous sommes plusieurs or‐
ganisations à cette table de concertation et toutes n'ont pas les

mêmes intérêts. Par exemple, la Commission canadienne des droits
de la personne y siège. Tous les secteurs y sont représentés, notam‐
ment celui de la santé et sécurité. Ensemble, nous pouvons cerner
un certain nombre de problèmes et progresser.

Ce n'est pas uniquement la table de concertation de la FERME.
Plusieurs autres organisations sont présentes à la table pour cerner
les problèmes, par exemple AGRIcarrières, ou encore des organisa‐
tions syndicales comme les TUAC, soit les Travailleurs et tra‐
vailleuses unis de l'alimentation et du commerce.

Je pense que tout le monde s'entend pour dire qu'il ne s'agit pas
de chercher des coupables. Il s'agit de mettre le doigt sur ce qui
pose problème dans le système. C'est pour cette raison que nous
pensons qu'il faut avoir des permis de travail ouverts.

La sécurité alimentaire, c'est quelque chose d'important pour le
Canada et pour le Québec. Si, comme pays, nous disons que c'est
important, pourquoi serait-ce seulement aux employeurs de finan‐
cer la venue de travailleurs? Il y a peut-être une réflexion de fond à
faire à ce sujet aussi. Comme les représentants de l'UPA l'ont dit la
semaine passée, l'indice de sécurité alimentaire a baissé au Québec.
C'est rendu 30 %.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Je suis désolé, mais mon temps
de parole est écoulé. Je vais essayer de revenir sur le sujet à mon
prochain tour.
[Traduction]

Le président: Je vous remercie, monsieur Brunelle‑Duceppe.

Nous passons à Mme Kwan.

Madame Kwan, vous avez six minutes. Allez‑y, je vous prie.
Mme Jenny Kwan (Vancouver-Est, NPD): Je vous remercie

beaucoup, monsieur le président.

Je tiens aussi à remercier tous les témoins.

Je veux poursuivre la conversation avec Mme Gagnon et M. Pi‐
lon et obtenir leur réponse.

D'après ce que je comprends, vous indiquez qu'il y a un pro‐
blème dans le programme des travailleurs étrangers temporaires. Ce
système crée bien sûr un milieu où il y a un déséquilibre des pou‐
voirs. La réalité, c'est que les travailleurs étrangers temporaires
n'ont aucun pouvoir et qu'ils sont entièrement dépendants de leur
employeur. S'ils se plaignent de leur employeur, ils se font congé‐
dier. Ces travailleurs se retrouvent alors en eaux troubles, parce
qu'ils ne font pas l'argent qu'ils doivent envoyer à la maison pour
subvenir aux besoins de leur famille, par exemple. Dans ce milieu
où il y a un déséquilibre des pouvoirs, il peut y avoir de l'abus.
Vous en avez cité des exemples horribles.

Afin d'avoir un meilleur équilibre des pouvoirs, certains ont pro‐
posé d'offrir un permis de travail ouvert. Autrement dit, les em‐
ployeurs devraient traiter leurs employés équitablement, sinon ces
travailleurs se trouveraient un autre emploi. Certains arguent qu'un
permis de travail ouvert amènerait les travailleurs à quitter le sec‐
teur, parce qu'ils pourraient aller où ils le souhaitent. Toutefois,
comme pour tous les emplois, pour être concurrentiels et trouver de
bons travailleurs, les employeurs doivent bien les payer et leur don‐
ner de bonnes conditions de travail.

Je me demande si vous pourriez faire un commentaire sur la né‐
cessité de modifier le programme. Le gouvernement devrait‑il envi‐
sager d'offrir un permis ouvert aux travailleurs migrants?
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● (1615)

[Français]
M. Michel Pilon: Pour ce qui est du RATTMAQ, nous tenons

beaucoup de discussions avec des organisations qui participent à la
table de concertation, notamment l'UPA et la FERME, représentée
ici aujourd'hui par M. Borja Torres. Nous sommes favorables à
l'idée d'avoir un permis ouvert, mais nous serions aussi d'accord sur
un permis sectoriel. Nous comprenons très bien que, s'il y avait dès
demain matin des permis de travail complètement ouverts, certains
travailleurs du secteur agricole préféreraient aller travailler à 22 $
l'heure chez Olymel, par exemple, plutôt que de travailler au salaire
minimum dans une ferme. Il est donc quand même important de
créer des secteurs.

Nous serions sans doute ouverts à l'aspect sectoriel des permis
ouverts. Par contre, il serait important que les secteurs soient bien
définis. Il ne faudrait pas qu'ils soient trop restreints, sinon cela re‐
viendrait à la même situation que dans le cas des permis fermés.
L'idée est d'établir des secteurs plus larges, ce qui permettrait aux
travailleurs d'offrir leurs services dans une autre entreprise en cas
de problèmes dans celle où ils travaillent. Par exemple, il pourrait
aller travailler dans une autre ferme, s'il s'agit du secteur agricole,
mais la même chose s'appliquerait dans d'autres secteurs.

[Traduction]
Mme Jenny Kwan: Je vous remercie.

Je vais tout de suite poser ma prochaine question, car mon temps
est limité.

Vous avez dit être en faveur d'un permis de travail ouvert, mais
vouloir un permis ouvert sectoriel. Vous avez dit que s'il y avait un
permis de travail ouvert général, les travailleurs pourraient choisir,
par exemple, de travailler comme caissier dans une épicerie. Ce se‐
rait peut‑être le cas, peut‑être que non, selon ce qu'offrirait la
concurrence. Néanmoins, ne pensez‑vous pas que la question se
pose? Si le salaire constitue un enjeu, l'employeur agricole ne de‐
vrait‑il pas hausser ses salaires pour attirer les travailleurs?

Je le dis en toute sincérité. Je viens d'une famille d'immigrants.
Toute notre famille a immigré ici. Nous avions le statut de résidents
permanents. Le premier emploi que ma mère a occupé était dans
une ferme. Elle gagnait 10 $ par jour pour soutenir sa famille de
huit personnes; voilà la réalité. Vous avez bien raison. Après deux
ans, elle avait cumulé un peu d'expérience de travail et elle est pas‐
sée à l'étape suivante, à titre de plongeuse au salaire minimum dans
un restaurant jusqu'à sa retraite, à 65 ans.

Vous avez bien raison. Les travailleurs cherchent de meilleures
occasions d'emploi à mesure qu'ils gagnent en expérience. La situa‐
tion ne signifie‑t‑elle pas que les employeurs doivent offrir de
bonnes conditions de travail et des salaires concurrentiels pour atti‐
rer et conserver la main‑d’œuvre?

[Français]
M. Michel Pilon: Pour répondre rapidement à votre question, je

peux dire que le RATTMAQ est membre de la coalition visant une
augmentation du salaire minimum au Québec. Il est évident pour
nous que le salaire minimum doit augmenter, parce que les gens ré‐
munérés au salaire minimum se trouvent nettement sous le seuil de
la pauvreté. Actuellement, la coalition se nomme Minimum 18 $,
mais nous visons de plus en plus un salaire minimum de 20 $
l'heure au Québec. C'est du moins l'avis de la coalition.

C'est certain que nous sommes en faveur d'une augmentation du
salaire minimum au Québec.
[Traduction]

Mme Jenny Kwan: D'ailleurs, l'employeur a évidemment le
choix d'aller au‑delà du salaire minimum. Il peut offrir des salaires
plus élevés sans attendre et ne pas se contenter de l'exigence du sa‐
laire minimum. Je suis assurément en faveur de salaires minimums
plus élevés. Les travailleurs ne peuvent pas gagner leur vie avec le
salaire minimum; c'est clairement cela, la réalité.

Concernant le permis de travail ouvert, le gouvernement permet
présentement aux travailleurs d'obtenir un permis ouvert s'ils sont
victimes d'abus. C'est après que le travailleur ait subi de l'abus. On
ne voit pas les travailleurs quitter le secteur en masse. Je connais
des travailleurs qui ont subi des abus et qui, avec l'aide du syndicat,
en particulier les Travailleurs et travailleuses unis de l'alimentation
et du commerce, sont allés travailler pour d'autres employeurs qui
n'abusaient pas d'eux et qui sont demeurés dans leur secteur d'em‐
ploi. Ces gens veulent travailler et gagner un bon salaire pour sub‐
venir à leurs besoins et à ceux de leur famille.

En ce qui a trait au permis de travail ouvert, une partie des abus
dans le programme ne vient‑elle pas en soi du fait qu'il faut rester
dans son milieu de travail et qu'on ne peut pas le quitter, parce
qu'on a un permis de travail sectoriel ou un permis fermé?

Le président: Votre temps est écoulé.

Si M. Pilon ou Mme Gagnon peuvent répondre rapidement à la
question, allez‑y, je vous prie.
[Français]

Mme Denise Gagnon: Merci, monsieur le président.

Madame Kwan, ce que vous dites est très important, parce que le
système pose problème même dans les milieux syndiqués.

Je vais donner un exemple très concret. À Saint‑Félicien, il y a
une serre qui embauche près de 400 travailleurs, mais il ne reste au‐
cun travailleur québécois, parce que les conditions de travail sont
trop pénibles. Ce qui se passe, c'est que les travailleurs mexicains
qui étaient membres du comité syndical n'ont pas été rappelés pour
un contrat cette année. On peut donc dire qu'ils sont en train de
perdre leur droit de s'organiser collectivement. On voit bien ici que
c'est le système qui pose problème.

Le problème qui survient dans le cas des permis ouverts pour les
travailleurs vulnérables, c'est que les gens sont ensuite mis sur une
liste noire et ne sont pas rappelés. De notre côté, nous faisons des
suivis au Guatemala et au Mexique. Au mois de décembre, nous al‐
lons tenir une conférence internationale portant sur ce sujet, entre
autres, afin de trouver des pistes de solution pour régler ce pro‐
blème.
● (1620)

[Traduction]
Le président: Merci beaucoup, madame Gagnon.

Nous allons passer à M. Kmiec, pour cinq minutes.

Allez‑y, s'il vous plaît.
M. Tom Kmiec (Calgary Shepard, PCC): Merci, monsieur le

président.

Je vais d'abord donner la parole à M. Chambers.
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Vous avez brièvement mentionné les inspections à la ferme, et je
veux vous demander quelle expérience votre entreprise et les pro‐
ducteurs de votre secteur ont eue avec le programme en 2022 et en
2023.

M. Mark Chambers: C'est un peu frustrant, parce que quand
quelqu'un dénonce une situation en milieu de travail et qu'une ins‐
pection s'enclenche, tout ce qui se faisait est suspendu instantané‐
ment, de sorte que l'accusé est considéré comme coupable jusqu'à
preuve du contraire. Je pense que le programme fonctionne à l'en‐
vers, parce que ce devrait être comme en droit canadien en général:
on est innocent jusqu'à preuve du contraire. Pendant la période
d'inspection, l'entreprise devrait pouvoir poursuivre ses activités. Si
une étude d'impact sur le marché du travail est en cours, elle devrait
poursuivre son cours, par exemple.

Quand un employeur est jugé fautif, il peut suffire de bien l'infor‐
mer des normes pour rectifier le tir. Si la situation est jugée haute‐
ment problématique, alors, encore une fois, je suis tout à fait d'ac‐
cord pour que l'employeur soit exclu du programme s'il contrevient
complètement aux règles et qu'il place les travailleurs en situation
de vulnérabilité.

Pour ajouter à cela, je pense que parfois, ce qui se produit, c'est
que certains employés signalent des situations qui ne sont pas
vraies. Je sais personnellement que notre entreprise a fait l'objet
d'inspections et de vérifications, et que nous les avons réussies haut
la main. C'est le même employé qui signale à répétition des choses
sans fondement.

M. Tom Kmiec: En ce qui concerne le programme d'EDSC,
d'après les données dont je dispose, entre le 1er avril 2022 et le
28 novembre 2022, 95 % des inspections agricoles réalisées pour
évaluer les conditions de travail après qu'une plainte ait été déposée
ont été effectuées virtuellement. Selon votre expérience, est‑ce que
beaucoup d'inspections se font toujours virtuellement?

M. Mark Chambers: C'est vrai, oui. C'est ce que nous avons
constaté.

M. Tom Kmiec: Qu'en pensez-vous? Qu'en pensent les em‐
ployeurs?

M. Mark Chambers: Je pense que si cela peut se faire virtuelle‐
ment, c'est très bien.

Personnellement, je pense que si quelqu'un signale un problème
en milieu de travail, que ce soit dans une serre ou dans une ferme, il
serait tout à fait logique que quelqu'un se rende sur place pour exa‐
miner la situation de près, mais cette personne doit connaître le mi‐
lieu. On ne peut pas arriver dans une ferme porcine, par exemple, et
dire que c'est poussiéreux. Quelqu'un d'Ottawa ne peut pas simple‐
ment s'y présenter et dire: « Oh, oui, c'est poussiéreux ». Bien sûr
que c'est poussiéreux. C'est une ferme porcine avec des aliments
pour animaux.

M. Tom Kmiec: Merci, monsieur Chambers.

Je vais passer à autre chose.

[Français]

J'aimerais maintenant m'adresser aux témoins présents dans la
salle, au sujet du programme de formation d'enquêteur de la Direc‐
tion générale des services d’intégrité.

Selon les chiffres que j'ai reçus du ministère, en 2022, seulement
759 personnes ont reçu la formation leur permettant d'aller dans les

fermes pour enquêter sur les conditions de travail. À votre avis, est-
ce suffisant?

Les enquêtes devraient-elles être menées en personne ou de ma‐
nière virtuelle, selon vous? Comme je l'ai dit à M. Chambers, 95 %
des inspections auprès des producteurs sont faites de manière vir‐
tuelle.

Qu'en pensez-vous?

Les témoins peuvent répondre à tour de rôle.
M. Michel Pilon: Le RATTMAQ dépose souvent des plaintes au

fédéral. Le grand problème soulevé par les plaintes en question, ce
n'est pas le fait que les inspections se fassent de façon virtuelle plu‐
tôt qu'en personne à la ferme, mais c'est que nous n’avons jamais de
rétroaction. On nous dit que c'est confidentiel. Or, il est difficile de
déposer des plaintes et de vouloir continuer à le faire lorsque nous
n’avons aucune rétroaction, d'autant plus que les travailleurs sur le
terrain à qui nous parlons ne voient aucun changement, même après
que des plaintes ont été faites. Il y a donc un problème.

On nous dit que c'est pour des raisons de confidentialité, mais,
lorsque nous déposons des plaintes, nous aimerions bien avoir une
rétroaction sur ce qui s'est passé. Est-ce qu'un enquêteur est allé à la
ferme? Nous ne le savons pas. Nous ne savons rien du tout. Nous
savons qu'il y a des enquêtes, mais c'est tout.

J'ai fait je ne sais plus combien de plaintes envers M. Lemay.
Dans ce cas, il y a eu des enquêtes et il a effectivement perdu son
permis. Cependant, des plaintes, j'en fais des centaines par année.

M. Tom Kmiec: Monsieur Borja Torres, qu'en pensez-vous?
M. Fernando Borja Torres: Selon la FERME, les inspections

sur le terrain seraient les bienvenues. La plupart de nos membres
sont respectueux des exigences et nous voulons le démontrer aux
agents de Service Canada. Nous aimerions que l'administration des
programmes se fasse au moyen de moins de dossiers administratifs
et de plus de personnes sur le terrain. Ce serait vraiment bénéfique
pour constater ce qui se passe dans les fermes en réalité.
● (1625)

M. Tom Kmiec: Selon les chiffres que j'ai, au Québec, pour la
période de travail allant du 1er avril au 28 novembre 2022, un dos‐
sier a été créé pour 11 visites sur place réalisées par des inspecteurs.
Les choses ont peut-être changé depuis, mais j'en doute.

Ne pensez-vous pas que le ratio des visites en personne et celui
des visites virtuelles devraient être inversés?
[Traduction]

Le président: Le temps est écoulé, mais une réponse brève serait
appréciée.
[Français]

M. Fernando Borja Torres: Pour nous, il est vraiment impor‐
tant que les inspecteurs viennent sur place, parce que nous faisons
beaucoup d'efforts pour que les employeurs comprennent leurs obli‐
gations et pour que les travailleurs connaissent leurs droits. Alors,
nous voulons démontrer au gouvernement que nos membres font
les choses correctement. Nous travaillons beaucoup avec le RATT‐
MAQ et avec l'UPA pour que les employeurs et les travailleurs
connaissent leurs obligations et leurs droits.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Kmiec.
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Nous allons passer à M. Ali pour cinq minutes, puis à M. Bru‐
nelle-Duceppe pour deux minutes et demie.

M. Shafqat Ali (Brampton-Centre, Lib.): Merci, monsieur le
président.

Je remercie les témoins de prendre le temps de comparaître de‐
vant le Comité pour s'exprimer sur ces questions très importantes.

Ma question s'adresse à M. Chambers.

Pouvez-vous nous en dire plus sur les répercussions des pénuries
de main-d'œuvre sur l'industrie agricole, s'il vous plaît?

M. Mark Chambers: Oui. D'après les calculs du Conseil cana‐
dien pour les ressources humaines en agriculture, le secteur agricole
a perdu environ 3,5 milliards de dollars de ventes en 2022, faute de
travailleurs. Cette enquête a également révélé que le secteur agri‐
cole affiche un taux de postes vacants supérieur à la moyenne de
7,5 % et que deux employeurs sur cinq disent ne pas être en mesure
de trouver les travailleurs dont ils ont besoin.

M. Shafqat Ali: Merci, monsieur Chambers.

Le plan des niveaux d'immigration pour 2024-2026 déposé par le
ministre atteste de son intention de faire venir des migrants écono‐
miques au Canada, l'objectif étant que 60 % des nouveaux résidents
permanents fassent partie de la catégorie de l'immigration écono‐
mique d'ici 2026. Les programmes pilotes comme le Programme
pilote sur l'agroalimentaire, qui a été prolongé jusqu'en mai 2025,
ainsi que le Programme d'immigration au Canada atlantique et le
Programme pilote d'immigration dans les communautés rurales et
du Nord, pour n'en nommer que quelques-uns, sont parmi les prin‐
cipaux volets de la catégorie de l'immigration économique.

À votre avis, ces programmes pilotes, en particulier le Pro‐
gramme pilote sur l'agroalimentaire, sont-ils utiles pour faciliter la
transition des travailleurs étrangers temporaires?

M. Mark Chambers: Oui. Dans certaines régions, ils aident les
résidents permanents à faire la transition. N'oubliez pas que notre
entreprise, Sunterra Farms, se trouve en Alberta, et que nous avons
eu beaucoup de succès avec le Programme des candidats des pro‐
vinces et le Programme de renouvellement des régions rurales pour
aider les gens à obtenir la résidence permanente.

Le Programme pilote sur l'immigration agroalimentaire est de
plus en plus utile, car il met davantage l'accent sur les emplois en
demande que sur l'éducation. Les emplois en demande ont assuré‐
ment besoin d'être pourvus, et bon nombre d'entre eux se trouvent
dans les régions rurales du Canada. Pour nous, l'immigration a tou‐
jours été essentielle pour faire venir chez nous des travailleurs
étrangers temporaires désireux d'effectuer la transition. Si nous
pouvons les inciter à venir travailler dans les régions rurales de
l'Alberta puis à devenir résidents permanents, il y a beaucoup plus
de chances qu'ils restent dans les régions rurales de l'Alberta.

M. Shafqat Ali: Quelles mesures aimeriez-vous que le gouver‐
nement mette en place pour aider l'industrie agricole à recruter?

M. Mark Chambers: Parlez-vous du recrutement de travailleurs
étrangers ou de Canadiens?

M. Shafqat Ali: Je parle des travailleurs étrangers.
M. Mark Chambers: Je pense que notre entreprise est aujourd'‐

hui bien outillée pour recruter des travailleurs étrangers. Ça va. Il y
aurait juste de petites adaptations à apporter au programme pour le
simplifier.

Le programme comporte des aspects positifs, comme le modèle
d'employeur reconnu, qui aidera sûrement à simplifier le recrute‐
ment de travailleurs étrangers temporaires, mais ce qui serait le plus
utile, ce serait d'améliorer la composante relevant d'IRCC et tout le
processus pour obtenir un permis de travail. C'est un gros obstacle à
l'heure actuelle et le plus gros goulot d'étranglement de tous.
● (1630)

M. Shafqat Ali: Merci.

Combien de temps me reste‑t‑il?
Le président: Il vous reste une minute et quart.
M. Shafqat Ali: Ma question s'adresse à tous les témoins.

En 2022, 77 % des permis de travail délivrés par IRCC étaient
ouverts, tandis que seulement 23 % étaient des permis de travail
liés à un employeur donné ou des permis de travail fermés. Certains
employeurs ont indiqué que les permis de travail liés à un em‐
ployeur donné ont un but précis. Par exemple, les employeurs qui
ont besoin de travailleurs ayant des compétences très recherchées et
qui recrutent des travailleurs étrangers temporaires craignent de
perdre les employés qu'ils ont recrutés et dont ils ont désespérément
besoin sans ce type de permis.

Croyez-vous que les permis de travail liés à un employeur donné,
jumelés à des mesures accrues pour protéger les travailleurs étran‐
gers temporaires, sont nécessaires dans certaines circonstances?

Le président: Quelqu'un peut‑il répondre en 20 secondes?

Allez‑y, monsieur Borja.
M. Fernando Borja Torres: Je dirais que c'est le cas dans notre

secteur. Au Québec, nos agriculteurs ont besoin de recruter un cer‐
tain nombre de travailleurs pour des tâches précises qui doivent être
effectuées à la ferme à des périodes précises. Sans cette protec‐
tion... Je pense que l'une des principales raisons pour lesquelles ce
programme est si populaire chez les employeurs, c'est qu'ils savent
qu'ils auront le nombre de travailleurs requis pour l'ensemencement
ou la plantation. Sans cette garantie que les travailleurs seront là en
nombre suffisant, ils changeront peut-être leurs plans, parce que si
un employeur doit investir de l'argent pour produire de la nourri‐
ture, mais qu'il n'a aucune garantie d'avoir le personnel nécessaire,
il réduira peut-être la quantité de...

Le président: Merci beaucoup, monsieur Borja.

Nous allons passer à M. Brunelle-Duceppe pour deux minutes et
demie.

Allez‑y, s'il vous plaît.
[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Merci, monsieur le président.

De bons et sincères employeurs, qui dépensent vraiment beau‐
coup d'argent pour embaucher des travailleurs étrangers tempo‐
raires, craignent que l'abolition du programme des permis de travail
fermés incite ceux-ci à aller travailler ailleurs, ce qui les obligerait
par la suite à mettre la clé sous la porte.

Que répondez-vous à ces employeurs?
M. Michel Pilon: En fait, ce n'est pas sorcier. Même si les tra‐

vailleurs ont des permis de travail ouverts, si les bons employeurs
offrent de bonnes conditions de travail et de bons logements, les
travailleurs vont vouloir travailler pour eux et ne chercheront pas à
partir de cet endroit, bien au contraire.
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Par contre, s'ils sont employés par des gens comme M. Jean Le‐
may, ils vont simplement quitter leur emploi et aller travailler
ailleurs, où on offre de meilleures conditions de travail.

D'ailleurs, je siège à une table de concertation avec des em‐
ployeurs. Chaque fois, je leur dis que la question des permis de tra‐
vail ouverts n'est pas très compliquée: parce qu'ils offrent de
bonnes conditions de travail, ces travailleurs vont vouloir aller tra‐
vailler chez eux plutôt qu'ailleurs.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Que répondez-vous aux gens
dans les régions, comme celle du Lac‑Saint‑Jean, qui ont peur que
les grands centres urbains deviennent plus attirants pour le travail?
C'est même une réalité en ce qui concerne les jeunes qui vivent en
région. Ces gens n'ont-ils pas raison de craindre que les travailleurs
partent vers les grands centres, comme Québec, Montréal, Toronto
ou Vancouver?

M. Michel Pilon: C'est pour cette raison que nous sommes en
faveur d'un permis de travail ouvert, mais sectoriel.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Monsieur Borja Torres, je pense
que vous aimeriez ajouter quelque chose.

M. Fernando Borja Torres: Oui, merci.

Je suis d'accord sur les propos de M. Pilon, mais je dois dire aus‐
si que nous avons vu de très bons employeurs perdre des tra‐
vailleurs. Nous ne savons pas s'ils sont partis vers les États‑Unis ou
s'ils sont allés à Montréal pour travailler illégalement, mais il reste
que ces travailleurs ont abandonné leur emploi, même s'ils avaient
de bons rapports avec leur employeur.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Est-ce que les cartels mexicains
posent problème présentement? J'aimerais que vous me donniez ra‐
pidement votre opinion là-dessus.

M. Fernando Borja Torres: Je ne sais pas si les cartels ont
quelque chose à y voir, mais je peux vous dire que, depuis quelques
années, beaucoup de travailleurs abandonnent leur emploi sans
avertir leur employeur. Le phénomène s'est accentué au cours des
trois dernières années. Seulement parmi les membres de la
FERME, il y en a eu 500 l'année dernière. Cette année, il y en a eu
un peu plus de 300 jusqu'à présent.

Il y a donc des travailleurs qui quittent la ferme qui les emploie
et nous ne savons pas où ils s'en vont.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Monsieur Pilon, pourriez-vous
ajouter quelques commentaires sur les cartels?

M. Michel Pilon: Au sujet des cartels...
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Brunelle-Duceppe.

Madame Kwan, vous avez deux minutes et demie. Allez‑y, s'il
vous plaît.
● (1635)

Mme Jenny Kwan: Merci.

J'aimerais poursuivre avec Mme Gagnon.

Vous avez parlé plus tôt d'employés qui se retrouvent sur la liste
noire. Si un employé porte plainte, il est mis sur la liste noire. C'est
quelque chose que d'autres témoins nous ont dit également. De ce
point de vue, l'idée de porter plainte engendre toutes sortes de pro‐
blèmes, en réalité, même si, en théorie, ce serait censé fonctionner.
Avez-vous des suggestions à faire au gouvernement pour régler ce
problème?

[Français]

Mme Denise Gagnon: Nous essayons de créer des alliances. Je
sais qu'en amont, au Mexique ou au Guatemala, nous avons des
collègues qui surveillent la situation et qui négocient avec les États
des systèmes de sélection éthique. Le programme de l'organisme
Vérité, au Mexique, en est un exemple.

Par contre, nous ne pourrons jamais vraiment circonscrire ce pro‐
blème, parce qu'il devient difficile de fournir des preuves, étant
donné que nous n'avons pas accès à toute l'information.

J'aimerais juste ajouter qu'au Québec, nous ne faisons pas partie
du projet pilote sur les permis sectoriels. L'évaluation est à donc
nuancer, parce qu'il faut vraiment voir comment cela peut se tra‐
duire dans les faits. Rappelons-nous que l'accord Canada-Québec,
en 1978, n'abordait pas la question des permis fermés. Pour nous, il
s'agit donc d'un nouvel élément dans le paysage, avec lequel nous
devons composer et qui comporte des problèmes.

[Traduction]

Mme Jenny Kwan: Le Canada a déjà eu un programme visant à
faire venir ici des travailleurs possédant toutes sortes de compé‐
tences, de compétences de base à des compétences très pointues se‐
lon la classification nationale des professions. Divers travailleurs
qualifiés ont ainsi pu obtenir le statut de résident permanent au
Canada. Ce programme n'existe plus. Maintenant, on se concentre
principalement sur ce qu'on appelle les niveaux de compétence plus
élevés, même si les travailleurs dont vous parlez sont des tra‐
vailleurs essentiels.

Seriez-vous favorable à ce que le gouvernement rétablisse une
politique d'immigration visant à accorder le statut de résident per‐
manent à des travailleurs de toute la gamme de compétences dont le
Canada a besoin sur le marché du travail?

[Français]

Mme Denise Gagnon: Oui, je suis tout à fait en faveur d'une
telle demande. Nous pensons qu'il faut améliorer le parcours vers la
résidence permanente. Par ailleurs, souvent, les gens qui vont tra‐
vailler en région veulent y rester. C'est un fait que nous observons.
Il y a même un membre de notre conseil d'administration qui a tra‐
vaillé à Rimouski et au Saguenay—Lac‑Saint‑Jean et qui veut res‐
ter en région, parce que c'est là qu'il a appris son français et qu'il a
tissé des liens d'amitié.

À nos yeux, permettre cette mobilité ne pose pas de problème, au
contraire. Cela m'apparaît aussi comme un droit fondamental recon‐
nu. À cet égard, le Canada a signé toutes les conventions sur la mo‐
bilité de la main-d'œuvre.

[Traduction]

Le président: Merci, madame Kwan.

Au nom des membres du Comité, en ma qualité de président, j'ai‐
merais remercier M. Chambers, M. Pilon, Mme Gagnon et M. Bor‐
ja Torres de leur présence parmi nous et de toute l'information im‐
portante qu'ils nous ont transmise. Merci.

Nous allons suspendre la séance quelques minutes avant de pas‐
ser à huis clos.
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[La séance se poursuit à huis clos.]
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